
Deviens sapeur-
pompier en 
Allemagne !

Les missions

Les sapeurs-pompiers en Allemagne sont une organisation 
caritative d'État. Elle est organisée par les villages et les villes 
et a des missions exclusivement humanitaires. 

Ces missions comprennent :

ÎÎ Extinction des incendies
ÎÎ Assistance technique en cas d'accident
ÎÎ Secours en cas d'accident de marchandises dangereuses
ÎÎ Sauvetage d'humains et d'animaux
ÎÎ Protection de l'environnement et des biens matériels
ÎÎ Secours en cas de catastrophe
ÎÎ Premiers secours

Les pompiers viennent en aide à tous, quels que soient leur 
origine, leur religion, leur sexe et leur réputation. Dans les 
situations d'urgence, la première personne à recevoir de 
l'aide est celle qui en a le plus besoin. En retour, les pompiers 
allemands jouissent de la plus haute estime et de la plus grande 
confiance de la société.
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Conditions d'admission 
pour les sapeurs-pompiers 

professionnels

Conditions d'admission 
pour les sapeurs-pompiers 

volontaires

Structure des 
sapeurs-pompiers

Les volontaires des sapeurs-pompiers s'engagent volontairement 
avec leurs membres à remplir correctement les missions qui leur 
sont confiées. 

Les conditions suivantes doivent être remplies pour être membre 
d'un corps de sapeurs-pompiers volontaires :

Pour la brigade de jeunes sapeurs-pompiers :
ÎÎ Être âgé d'au moins 6 ans

Pour le département des opérations :
ÎÎ Être âgé d'au moins 16 ans
ÎÎ Avoir une bonne connaissance de l'allemand
ÎÎ Avoir une bonne performance mentale et physique
ÎÎ Participer régulièrement au service
ÎÎ Prouver une participation réussie à la formation de base
ÎÎ Entreprendre 40 heures de formation par an
ÎÎ Participation à des cours de formation continue

Les candidats aux postes de sapeurs-pompiers professionnels 
doivent se soumettre à une procédure de sélection pour la 
formation, qui dure généralement deux ans.

Les exigences suivantes doivent être satisfaites pour le 
personnel des missions dans le service technique intermédiaire 
des sapeurs-pompiers selon le Thüringer Feuerwehr-Laufbahn, 
Ausbildungs- und Prüfungsordnung (ThürFwLAPO) :

ÎÎ Respect des conditions légales pour la nomination à un 
statut de fonctionnaire

ÎÎ Ne pas être âgé de plus de 32 ans à la date du recrutement
ÎÎ Diplôme du premier cycle de l'enseignement secondaire ou 

l'équivalent
ÎÎ Une formation professionnelle adéquate pour les sapeurs-

pompiers
ÎÎ Aptitude physique d'après les rapports médicaux officiels
ÎÎ Permis de conduire classe B
ÎÎ Réussir un test d'aptitude dans lequel les compétences 

pratiques, écrites et orales sont évaluées

Différentes réglementations selon ThürFwLAPO s'appliquent au 
personnel de direction du service technique supérieur et moyen 
supérieur des sapeurs-pompiers.

...

Les sapeurs-pompiers de Thuringe sont organisés de telle sorte 
qu'ils peuvent intervenir sur place dans les 10 minutes qui 
suivent l'appel d'urgence au 112. Un vaste réseau de casernes de 
sapeurs-pompiers a été mis en place à cet effet. Pour rendre cette 
tâche possible dans tous les villages et villes, il existe :

La brigade de sapeurs-pompiers volontaires qui est divisée en :
ÎÎ Brigade de jeunes sapeurs-pompiers
ÎÎ Département des opérations
ÎÎ Département honoraire et des vétérans

Les sapeurs-pompiers volontaires effectuent leur service sur 
une base volontaire. Ils s'entraînent régulièrement pendant leur 
temps libre pour les cas d'urgence et ne sont alertés qu'en cas 
d'intervention. Ils doivent suivre au moins une formation de base 
pour l'exercice de leurs missions et, le cas échéant, une formation 
complémentaire.
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